
  

 

Les Joyeux Aîné(e)s Thérésiens 
37 rue Turgeon, Ville Sainte-Thérèse 

 
Assemblée générale annuelle du Club, Les Joyeux Ainés Thérésiens 

Secteur Mille-Iles 

Jeudi le 3 mai 2018 à la Maison du Citoyen 37 rue Turgeon 

 

Chaque année, selon les règles de la fédération de la FADOQ du Québec, une assemblée générale des 

membres du club des Joyeux Ainés Thérésiens est convoquée dans le but : 

A. De rendre compte des actes posés par le conseil d’administration durant l`année 2016-2017 

B. De procéder à combler les 4 postes vacants pour une période de 2 ans 

 

Procès-verbal de l’assemblée du 3 mai 2018 

1. Constatation du quorum et ouverture de l’assemblée. 

M. Marcel Nadon constate que le quorum respecte les règlements de l’association et déclare la 

réunion ouverte et légalement constituée à 16 :44 hres. 

2. Nomination d’un(e) président et d’une secrétaire d’assemblée. 

Il est proposé par Suzanne Dionne, appuyé par Lucille Rouillard, et résolu de nommer Marcel Nadon 

président et Nicole Tessier secrétaire. 

Il est proposé par Carole Paiement, appuyé par Réal Marcotte, de nommer Micheline Chalifour 

présidente, Marcel Nadon se désiste en faveur de Micheline Chalifour qui devient la présidente de 

l’assemblée générale annuelle. 

3. Présentation des invités et des membres du d’administration du club. 

 Micheline Chalifour présidente de la Fadoq des Laurentides et secrétaire du conseil 

d’administration de la Fadoq Provincial et Mr Jean-Claude Brisebois responsable du comité  

Secteur 1 de la Fadoq des Laurentides. 

Membre du C.A : Marcel Nadon président, Raymond Bertrand vice-président, Robert Grégoire 

trésorier, Nicole Tessier secrétaire, Ghislaine Poirier administratrice absence motivé, Léona Noel 

administratrice, André Paiement administrateur. 

4. Lecture et adoption de l’ordre du Jour. 

Marcel Nadon nous demande s’il y a période de question faire un paragraphe différent, 

 ex. 5.1 5.2 etc. 

Micheline Chalifour fait la lecture de l’ordre du jour, il est proposé par Ginette Desormeaux, appuyé 

par Aline Smith et résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle de l’année précédente. 

Nicole Tessier fait la lecture du Procès-verbal de l’assemblée annuelle 2016-2017 et le soumet à 

l’adoption, proposé par Susanne Dionne et Réal Marcotte et résolu d’adopté le procès-verbal avec 

la modification suivante de changer le nom de Susanne Dion par Susanne Dionne dans le  

Procès-verbal 2016-2017. 

6. Lecture du président du club. 

Voici un résumé partiel du rapport du président qui est traité sur un rapport à part comme les 

voyage et l’informatique. 



  

 

Marcel Nadon dit la bienvenue à nos invité(es) Mme Micheline Chalifour et Mr Jean-Claude 

Brisebois. 

Bienvenus a tous qui avez répondu en si grand nombre à cette convocation. Le rapport du comité 

veut d’abord rendre hommage et remercier les bénévoles qui sont à la base du succès. 

Marcel Nadon mentionne toutes les activités régulières qui sont fait par les membre du comité, nos 

acquisitions et les projets réalisé durant l’année. Certains d’entre vous ont souhaités qu’un service 

de transport soit organisé pour certaines activités extérieures, nous travaillons à trouver une 

solution durant la prochaine année. 

En conclusion je me fais le porte-parole du comité directeur pour vous dire que nous apprécions 

votre présence assidue à nos assemblées ainsi que votre participation aux nombreuses activités 

offertes. 

7. Lecture des rapports des divers comités 

a) Comité de l’appréciateur : Réal Marcotte fait la lecture du rapport de l’appréciateur à la place de 

Louise Laramé., Accepté tel quel. 

b) Comité voyage : Nicole Duclos fait la lecture du rapport du comité, accepté tel quel. 

c) Comité informatique : Robert Grégoire fait la lecture du rapport du comité et mentionne que les 

livre de formation ne sont plus à date et qu’il a eu des rencontres avec le comité informatique du 

régional pour corriger la situation, accepté tel quel 

Période de question : On a demandé à Robert Grégoire où on va pour avoir l’information sur 

l’informatique. On leur explique que toute l’information au sujet des cours est sur notre site 

fadoqsth.com 

8. Dépôt du rapport financier de l’année 

Le rapport financier de l’année qui se termine le 31 mars 2018 adopté par le conseil 

d’administration, est déposé par le trésorier du club, Robert Grégoire présente les états financiers 

en détail du bilan financier et des comptes, est proposé par Réal Marcotte et appuyé par Marcel 

Nadon. 

9. Période de question : Mme Suzanne Nadon demande ou le club peut prendre des fonds pour payer 

le transport pour certaine activités extérieurs ? Marcel Nadon répond que nous allons faire une 

demande au projet Horizon. 

10. Nomination d’un appréciateur  

Il est proposé par Raymond Bertrand, appuyé par André Paiement et résolu que Robert Grégoire soit 

nommé appréciateur pour l’année 2018-2019.  Robert Grégoire Accepte 

11. Phase électorale  

 Nomination d’un président(te) et si requis, de deux scrutateurs d’élection, 

Il est proposé par André Paiement, appuyé par Marcel Nadon que Jean-Claude Brisebois soit     

nommé président d’élection, adopté à l’unanimité. 

Il est proposé par André Paiement, appuyé, appuyé par Robert Grégoire que Nicole Duclos soit 

nommée secrétaire d’élection, adopté à l’unanimité. 

12. Suspension du conseil d’administration  

Le (la) président(e) d’élection suspend le conseil d’administration et remercie les administrateurs qui 

quittent leurs fonctions.   



  

 

12. Offres de candidature Le (la) président(e) d’élection précise les conditions pour être élu au conseil 

d’administration du club.  

12.1. Lecture des offres de candidature et demande d’acceptation aux administrateurs proposés  

Le (la) président(e) d’élection prend connaissance des offres de candidature et communique le nom 

des candidats dûment inscrits sur le formulaire, ainsi que le nom des personnes qui proposent et 

appuient ces candidats. De plus, il (elle) demande aux candidats s’ils acceptent leur mise en 

candidature.  

1. Raymond Bertrand proposé par Suzanne Nadon  

    Accepte, appuyé par Nicole Tessier  

2. André Paiement proposé par Michelle Ladouceur  

    Accepte, appuyé par Micheline Gauthier  

3. Nicole Tessier proposé par Guy Plante  

    Accepte, appuyé par Lucille Rouillard 

4. Réal Marcotte proposé par Louise Laramé  

   Accepte, appuyé par Robert Grégoire  

12.3. Fermeture des mises en candidature  

La fermeture de la mise en candidature est proposée par Lucille Rouillard, appuyée par Ginette 

Desormeaux et adoptée à l’unanimité.  

13. Suspension de l’assemblée générale annuelle  

La suspension de l’assemblée générale annuelle est proposée par Suzanne Dionne, appuyée par 

Pauline Charron et adoptée à l’unanimité.  

* Les membres élus se retirent de l’assemblée générale annuelle et tiennent la première assemblée du 

conseil d’administration du club pour élire les officiers.  

* Signature de l’engagement d’honneur par tous les administrateurs.   

 Nicole Tessier fait signer l’engagement d’honneur à Réal Marcotte 

14. Reprise de l’assemblée générale annuelle  

La reprise de l’assemblée générale annuelle est proposée par Lise Bourgeois appuyée par Madeleine 

Brigras et adoptée à l’unanimité. 

15. Présentation des officiers élus  

Président(e) :  André Paiement  

Vice-président(e) : Raymond Bertrand  

Trésorier(ère) :  Réal Marcotte   

Secrétaire :  Nicole Tessier   

Administrateurs(trices) :  Léona Noel  

     Ghislaine Poirier 

     Marcel Nadon 

16. Présentation de notre candidat(e) au prix Yves Lamarche 

       Nicole Tessier fait la présentation de Léona Noel comme notre candidate au prix Yves Lamarche. 

17.Mot du (de la) président) élu(e) 

André Paiement président, remercie les membres pour la confiance témoignée. Et aussi d’être venu en 

si grand nombre à l’assemblée générale. 

18.Mot du représentant du réseau FADOQ des Laurentides  

Mme Micheline Chalifour présidente du régional du réseau Fadoq remercie Marcel Nadon pour tout 

le travail accompli durant son mandat de président des Joyeux Ainés Thérésiens et aussi durant la 

période qu’il a fait dans le comité du régionale, elle signale que Marcel est un grand travailleur. 



  

 

18.1 Mot du représentant du secteur 1, 

Mr Jean-Claude Brisebois remercie Marcel Nadon pour son bon travail et souhaite au nouveau 

conseil d’administration de passer une bonne nouvelle année ensemble. 

19. Levée de l’assemblée annuelle 

Il est proposé par Raymonde Roy, appuyé par Lise Berti et résolu de lever l’assemblée générale 

annuelle, il est 18 :06 hres. 

 

 

 

 

_____________________________  ____________________________ 

André Paiement, Président   Nicole Tessier, Secrétaire 


